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ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE madame Solange Côté, ombudsman, Réseau M 
– Fondation de l’entrepreneurship, soit nommée de nouveau 
membre indépendante du conseil d’administration de la 
Régie de l’assurance maladie du Québec, après consulta-
tion d’organismes représentatifs du milieu des affaires, 
pour un mandat de quatre ans à compter des présentes;

QUE le docteur Charles Bernard, président-directeur 
général, Collège des médecins du Québec, soit nommé de 
nouveau membre du conseil d’administration de la Régie 
de l’assurance maladie du Québec, après consultation des 
ordres professionnels du domaine de la santé, pour un 
mandat de quatre ans à compter des présentes;

QUE les personnes nommées membres du conseil 
d’administration de la Régie de l’assurance maladie du 
Québec en vertu du présent décret soient remboursées 
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de leurs fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63932

Gouvernement du Québec

Décret 890-2015, 7 octobre 2015
CONCERNANT l’approbation de l’Accord modificateur 
n° 1 à l’Accord de contribution Canada-Québec dans le 
cadre du Programme de soutien au financement du trai-
tement de la toxicomanie pour la période du 1er janvier 
2015 au 31 décembre 2016

ATTENDU QUE, le 16 mars 2015, le gouvernement 
du Québec et le gouvernement du Canada ont conclu 
l’Accord de contribution Canada-Québec dans le cadre 
du Programme de soutien au fi nancement du traitement 
de la toxicomanie pour la période du 1er janvier 2015 au 
31 décembre 2016, lequel a été approuvé par le décret 
n° 135-2015 du 25 février 2015;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada souhaite 
augmenter la contribution financière qu’il versera au 
gouvernement du Québec d’ici le 31 décembre 2016 et 
permettre l’ajout de nouvelles activités qui seront fi nan-
cées dans le cadre du programme intitulé Initiatives de 
la Stratégie antidrogue, qui a remplacé le Programme de 
soutien au fi nancement du traitement de la toxicomanie, 
et qu’à cet effet la conclusion d’un accord modifi cateur 
est nécessaire;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec souhaite 
conclure cet accord modifi cateur;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Santé et des Services sociaux (cha-
pitre M-19.2), le ministre de la Santé et des Services 
sociaux peut, conformément à la loi, conclure des ententes 
notamment avec un autre gouvernement ou l’un de ses 
ministères ou organismes, en vue de l’application de cette 
loi ou d’une loi qui relève de sa compétence;

ATTENDU QUE cet accord modifi cateur n° 1 constitue 
une entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi, les 
ententes intergouvernementales canadiennes doivent, 
pour être valides, être approuvées par le gouvernement 
et être signées par le ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Santé et des Services sociaux, de la 
ministre déléguée à la Réadaptation, à la Protection de la 
jeunesse et à la Santé publique et du ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne :

QUE soit approuvé l’Accord modificateur n° 1 à 
l’Accord de contribution Canada-Québec dans le cadre 
du Programme de soutien au fi nancement du traitement 
de la toxicomanie pour la période du 1er janvier 2015 au 
31 décembre 2016, lequel sera substantiellement conforme 
au projet d’accord modifi cateur joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63933
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